
 

 

 
 

INTEGRATION DU DROIT A LA DECONNEXION DANS LE DOCUMENT UNIQUE : UNE AVANCEE 
CRUCIALE POUR LA SANTE AU TRAVAIL 

 
En tant qu'expert de la prévention des risques basé en Rhône-Alpes, nous travaillons 
étroitement avec des entreprises et des collectivités pour rédiger des documents uniques 
d'évaluation des risques (DUERP). Une dimension de plus en plus importante dans l'élaboration 
de ces documents est la prise en compte du droit à la déconnexion, un aspect essentiel pour 
préserver la santé mentale et le bien-être des salariés à l'ère du numérique. 
 
Le cadre réglementaire du droit à la déconnexion 
Le droit à la déconnexion fait référence à la capacité des employés de ne pas être engagés 
dans des communications professionnelles, telles que les emails ou les appels, en dehors de 
leurs heures de travail. En France, ce droit a été formalisé dans le cadre de la loi travail, aussi 
connue sous le nom de loi El Khomri, adoptée en 2016. Cette loi oblige les entreprises de plus 
de 50 salariés à négocier des accords spécifiques sur le droit à la déconnexion, visant à 
protéger les employés des sollicitations numériques hors temps de travail. 
 
Intégration dans le document unique 
Dans le contexte actuel où le travail à distance et l'utilisation intensive des technologies de 
l'information sont devenus monnaie courante, il est impératif d'intégrer la question du droit à 
la déconnexion dans l'évaluation des risques professionnels. Lors de la rédaction du document 
unique, nous accordons une attention particulière à cet aspect, en évaluant comment les 
pratiques de communication numérique de l'entreprise impactent la santé et le bien-être des 
employés. 
L'objectif est de déceler les risques potentiels liés à une hyperconnexion, tels que le stress, le 
burn-out, ou les troubles du sommeil, et de proposer des mesures préventives adaptées. Cela 
peut inclure la mise en place de politiques claires sur les heures de connexion, la formation 
des employés et des managers sur les bonnes pratiques, ou encore l'introduction d'outils 
technologiques aidant à respecter le droit à la déconnexion. 
 
Exemples de mesures préventives 

• Politiques de communication : établir des règles claires concernant les horaires 
pendant lesquels les communications professionnelles sont acceptables. 

• Sensibilisation et formation : organiser des sessions de sensibilisation pour les employés 
et les cadres sur l'importance de respecter le temps de repos et le droit à la 
déconnexion. 

• Outils technologiques : utiliser des fonctionnalités logicielles qui limitent l'envoi d'emails 
en dehors des heures de travail ou encouragent des pratiques de travail plus saines. 

 
La reconnaissance du droit à la déconnexion et son intégration dans le document unique 
représentent des étapes fondamentales pour promouvoir un environnement de travail sain et 
équilibré. En tant qu'expert en prévention des risques, nous nous engageons à accompagner 
les entreprises et les collectivités dans l'identification et la mise en œuvre de stratégies 
efficaces pour garantir ce droit, contribuant ainsi à la préservation de la santé mentale et 
physique des salariés. La mise en place de ces mesures est non seulement un gage de respect 
des obligations légales mais aussi un vecteur d'amélioration de la qualité de vie au travail et 
de la performance globale de l'entreprise. 

 


